
Une clause de renonciation à la promotion dans un contrat de
travail est-elle valable ?

Réponse courte

Une clause de renonciation à la promotion peut être insérée dans un contrat de travail au Luxembourg, mais sous

des conditions strictes : elle doit être justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, proportionnée à l'objectif

poursuivi et limitée dans le temps et dans son champ d'application. Une clause générale, indéterminée ou

disproportionnée est réputée non écrite.

L'accord formel et écrit du salarié pour toute modification contractuelle est obligatoire ; la clause ne peut pas résulter

d'une simple mention dans un règlement interne. Elle ne doit pas porter atteinte au principe d'égalité de traitement (

L.241-2 et L.251-2) ni constituer une discrimination indirecte révélée par les écarts statistiques. En pratique, ces

clauses sont rares et leur validité est appréciée strictement par le tribunal du travail, qui contrôle la proportionnalité.

Définition

Une clause de renonciation à la promotion est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié accepte de

ne pas prétendre à une promotion interne pendant une durée et pour des postes déterminés.

Elle se distingue d'une simple absence de droit subjectif à la promotion ; elle constitue un engagement

contractuel dont la validité est appréciée selon les principes de proportionnalité et d'ordre public.

Questions fréquentes

Peut-on insérer une clause de renonciation à la promotion dans un règlement interne ?

Non, l'accord formel et écrit du salarié pour toute modification contractuelle est obligatoire. La clause ne peut pas résulter d'une simple
mention dans un règlement interne ; elle doit être négociée individuellement et signée séparément, idéalement avec une mention
manuscrite spécifique.

Quelles sont les quatre conditions cumulatives de validité d'une clause de renonciation à la promotion ?

La validité repose sur quatre exigences cumulatives : un intérêt légitime (stabilité, projet temporaire, formation), la proportionnalité, une
limitation temporelle (généralement inférieure à 2 ans) et une limitation matérielle (postes ou fonctions précisément identifiés). L'absence
de l'une entraîne la nullité.

Quels documents conserver lors de la négociation d'une clause de renonciation à la promotion ?

L'employeur conserve la motivation écrite justifiant l'intérêt légitime, les échanges écrits avec le salarié, les projets successifs, courriers et
courriels. Cette traçabilité de la négociation démontre le consentement libre et éclairé du salarié.

Qui apprécie la validité d'une clause de renonciation à la promotion ?

Le tribunal du travail apprécie strictement la validité de ces clauses en contrôlant la proportionnalité et les quatre conditions cumulatives.
Un avis juridique préalable est fortement recommandé compte tenu du risque de nullité, ces clauses étant rares en pratique.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/35-0046/le-salarie-doit-il-donner-son-accord-formel-pour-une-promotion/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-2
/corpus/rh/05-0004/comment-identifier-et-prevenir-la-discrimination-indirecte-au-travail-au-luxembourg/


Une clause de renonciation à la promotion est-elle valable au Luxembourg ?

Oui, sous conditions strictes. La clause doit être justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, proportionnée à l'objectif poursuivi et
limitée dans le temps et dans son champ d'application. Une clause générale, indéterminée ou disproportionnée est réputée non écrite.

Une clause de renonciation peut-elle constituer une discrimination indirecte ?

Oui, si elle a un effet indirectement défavorable sur des populations protégées (sexe, âge, temps partiel), elle peut constituer une
discrimination indirecte au sens des articles L.241-2 et L.251-2. L'employeur doit vérifier cet impact avant insertion.

Conditions d’exercice

La validité de la clause repose sur quatre exigences cumulatives : intérêt légitime, proportionnalité, limitation

temporelle, limitation matérielle. L'absence de l'une entraîne la nullité.

Condition Exigence

Intérêt légitime Stabilité sur un poste clé, projet temporaire, formation en cours

Proportionnalité Adaptée à l'objectif sans excès

Limitation temporelle Durée déterminée, généralement inférieure à 2 ans

Limitation matérielle Postes ou fonctions précisément identifiés

Accord exprès écrit Stipulation négociée et signée individuellement

Non-discrimination Aucun effet indirectement défavorable sur des populations protégées

Modalités pratiques

L'employeur prépare la clause avec rigueur : motivation écrite, négociation individuelle, documentation. La traçabilité

de la négociation est essentielle.

Démarche Précision

Motivation écrite Document interne justifiant l'intérêt légitime poursuivi

Négociation individuelle Échanges écrits avec le salarié, préservés dans le dossier

Rédaction précise Durée, postes concernés, motifs objectifs explicitement formulés

Signature séparée Idéalement avec une mention manuscrite spécifique du salarié

Traçabilité de la négociation Conservation des projets successifs, courriers, courriels

Information sur la portée Salarié informé clairement des conséquences de la clause

Avis juridique préalable Recommandé compte tenu du risque de nullité
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Pratiques et recommandations

Limiter strictement la durée de la clause à une période objectivement justifiée, en règle générale inférieure à deux

ans, pour préserver la proportionnalité.

Identifier précisément dans la clause les postes ou fonctions concernés, afin d'éviter tout caractère général ou

indéterminé.

Documenter l'intérêt légitime poursuivi (stabilité d'un projet, formation en cours, fonction stratégique) par une note

interne préalable à la négociation.

Négocier la clause individuellement avec le salarié, en conservant la trace écrite des échanges pour démontrer le

consentement libre et éclairé.

Vérifier l'absence d'effet indirectement défavorable sur des populations protégées (sexe, âge, temps partiel) pour

éviter une discrimination indirecte.

Solliciter un avis juridique spécialisé avant l'insertion de la clause compte tenu du contrôle strict opéré par le tribunal

du travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite du contrat et avenants

Art. L.121-4 Pouvoir d'organisation de l'employeur

Art. L.241-2 Champ d'application incluant la promotion

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve

Art. L.251-2 Champ étendu aux autres motifs

Art. L.414-9, point 3 Co-décision sur les critères généraux de promotion

Jurisprudence luxembourgeoise Contrôle de la proportionnalité des clauses restrictives

Une clause générale, indéterminée ou disproportionnée est réputée non écrite. Le tribunal du travail apprécie strictement les quatre

conditions cumulatives : intérêt légitime, proportionnalité, limitation temporelle, limitation matérielle. Un avis juridique préalable est

fortement recommandé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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